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LES FORMATIONS EN DIRECTION DES ACTEURS ASSOCIATIFS  
De l’intention initiale à sa réalisation, le projet associatif se structure, 
se développe, se complexifie. Dans un environnement en constante 
évolution, les responsables, animateurs et bénévoles des 
associations sont confrontés à toutes sortes de problématiques dans 
la conduite de leurs projets. 

Les formations organisées par la FOL 93 veulent apporter aux 
acteurs associatifs de Seine-Saint-Denis, à la fois des éléments 
d'analyse de l'environnement et des enjeux, des outils pratiques et 
des regards croisés de manière à enrichir le sens des actions et à 
faciliter l'organisation des projets développés par les associations. 

Réunissant des associations œuvrant dans des domaines variés, de 
tailles et d'expériences diverses, les formations sont aussi des 
occasions pour les stagiaires d'échanger sur leurs expériences, leurs 
visions, leurs modes d'organisation, espérant permettre des 
transferts de savoirs entre les participants et créer des rencontres qui 
puissent déboucher sur des coopérations futures. 

Les formations s'adressent en priorité aux acteurs associatifs 
bénévoles et sont conçues comme un cycle de modules. Elles 
proposent l’apport d’information mais aussi de démarches et 
s’appuient sur des exercices pratiques. 

5 thématiques sur la vie associative, la méthodolog ie du projet 

associatif, la comptabilité associative, la fonctio n employeur, le 

service civique et l’implication des jeunes dans le s associations 

sont proposées et détaillées dans les pages suivant es. 
Contact : Delphine ITH  

01 48 96 25 21 ou fol93.dla1@orange.fr 

ACCOMPAGNEMENT DE PROJET 

Centre Ressources : en complément de ces formations, la Ligue de 
l’enseignement - FOL 93 accueille les associations sur rendez-vous 
pour un appui ponctuel ou un accompagnement des projets.  

Dispositif Local d’Accompagnement (DLA) accompagne les  
associations employeuses dans la consolidation de leurs activités et 
la pérennisation de leurs emplois. Il permet aux associations de 
bénéficier d’un accompagnement externe (consultant, expert, réseau 
associatif) dont le coût est pris en charge par le dispositif. 

Contact : Cédric BACCARA  

01 48 96 25 21 ou fol93.dla1@orange.fr 

 

 

FORMATIONS  
DES ACTEURS  ASSOCIATIFS 

LA FÉDÉRATION DES OEUVRES LAÏQUES  
 
de Seine-Saint-Denis s'inscrit dans un 
mouvement national, éducatif, culturel et sportif, 
au sein de la Ligue de l'Enseignement. 

Elle rassemble des hommes et des femmes, 
milite et agit avec eux pour favoriser l'accès de 
chacun de tout âge et à tous les moments de la 
vie à l'éducation et à la culture ; dans la 
perspective de contribuer à l'émancipation de 
tous, à la formation de citoyens en capacité de 
comprendre le monde dans lequel nous vivons, 
de s'y situer, et d'agir sur lui pour contribuer à sa 
transformation. 

L’association est un espace d’engagement 
citoyen contribuant à la transformation sociale, 
par le partage et l'agir ensemble.  

Elle est un mode d’organisation sociale, une 
structure juridique favorisant la prise d’initiative 
et un apprentissage de la citoyenneté en acte.  

La Ligue de l'Enseignement - FOL 93, en tant 
que fédération d'associations, veut contribuer à 
la structuration, au développement de ce 
secteur associatif en soutenant l'initiative 
collective et l'engagement bénévole.  

Pour suivre l’actualité de la ligue de 
l’enseignement  - FOL 93 :  
 
www.fol93.org 
www.laligue.org    
www.laicite-laligue.org  
 
 

     Un avenir par l'éducation populaire  

                  Fédération des Oeuvres Laïques de  Seine-Saint-Denis 
                  119 rue Pierre Sémard   93000 Bobigny 

                                                                       Tél. : 01.48.96.25.25 – Fax : 01.48.32.34.99 
                                                                       e-mail  : fol93@wanadoo.fr 
                                                                                                 association régie par la loi du 1er juillet 1901 

SEPTEMBRE – DÉCEMBRE 2010 
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VIE ASSOCIATIVE 

IMPLIQUER LES JEUNES DANS NOS ASSOCIATIONS  

Inspiré par un groupe de travail initié par la DDCS 93 (ex DDJS) de 2007 et 2009 et réunissant une quinzaine 
d’associations de jeunesse et d’éducation populaire, cette formation a pour but de construire ensemble des réponses à 
la problématique de l’implication des jeunes dans l es associations  et notamment de :  
• prendre conscience des enjeux de la place des jeunes dans la vie associative ; 
• déterminer les formes possibles d’implication des jeunes au sein des associations participantes ; 
• identifier, au regard de la loi 1901, les moyens concrets possibles pour favoriser l’ouverture du projet aux jeunes. 
 

Samedi  16/10 de 9H30 à 12H30 et de 14H à 17H 
Samedi  27/11 de 9H30 à 12H30 et de 14H à 17H 

(au choix) 

� Choisir le statut de son projet, l’association? 
• Pourquoi l'association loi 1901 ?  
• Quelles sont les modalités de déclaration et de fonctionnement ?  
• Comment concevoir un projet associatif ? 

Les jeudis 30/09 ou 14/10 ou 18/11 ou 16/12 de 9H30  à 12H30  
(au choix) 

� Trouver et animer une équipe de bénévoles  

• Définition et enjeux du bénévolat dans les associations 
• Échanges de pratiques  
• Intégration et engagement des bénévoles : pistes et freins  

Samedi 9/10 de 10H à 13H00  
 

� Connaître l’environnement de la vie associative  

• Panorama du secteur associatif – chiffres-clés / enjeux 
• Les partenaires et cadre institutionnel 
• Le secteur associatif organisé (fédérations, coordinations, réseaux) et les points d'appui 

Mardi 26/10 de 18H30 à 21H30  
 

� Comprendre les responsabilités des dirigeants assoc iatifs  

• Les dirigeants et le conseil d'administration : définition, rôles et missions 
• Responsabilité civile et pénale de l'association (personne morale) et des dirigeants (personnes physiques) 
• Choisir une assurance : les questions à se poser 

Mardi 23/11 de 18H30 à 21H30  
� Organiser le fonctionnement de l’association  
• La Loi 1901 
• Les statuts d’une association 
• L’ assemblée générale et les instances de l’association (conseil d’administration, bureau) 

Mardi 30/11 de 18H30 à 21H30  

ENGAGEMENT DES JEUNES : LE SERVICE CIVIQUE  
Le service civique est un engagement dans une mission au sein d’une structure d’intérêt général (type association) et 
permet aux jeunes âgés de 16 à 25 ans de s’engager dans des actions citoyennes, en se rendant disponible et utile pour 
la société par la mise en oeuvre des actions reconnues et valorisées par les structures.  
La Ligue de l'enseignement – FOL93 accueille des volontaires tout au long de l'année et propose aux associations 
adhérentes de bénéficier d‘un service civique et ainsi encourager l‘implication des jeunes.  
Cette information présentera le nouveau service civique  : 
• intérêts pour une association de proposer un service civique ; 

• organiser, accueillir,  et suivre un jeune dans le cadre d’un service civique ; 

• démarches à réaliser : affiliation et /ou demande d‘agréments. 

Lundi 18 octobre de 19h à 21h 
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 MÉTHODOLOGIE DE PROJET ASSOCIATIF  
� Monter un projet dans une association  
• De l'idée au projet, les questions à se poser 
• Les étapes de la conception à la réalisation 
• Formulation du projet, plan-type de rédaction 
• Le dossier unique de demande de subvention : présentation de la partie qualitative 

Mardi 28/09 de 18h30 à 21h30  

� Élaborer un budget prévisionnel  
• Présentation du budget - Principes 
• Normes du plan comptable 
• Les différents modes de financements des projets associatifs 
• Le budget comme outil de suivi du projet  

Mardi 5/10 de 18h30 à 21h30 
 

� Élaborer un budget prévisionnel analytique ou par a ction (type CUCS)  
           S'adresse à des associations qui développent plusieurs projets et sollicitent des financements divers.  

• La notion d'action et de projet global 
• Les notions de charges directes et indirectes et la répartitions des charges indirectes (choix des critères) 
• Un outil de construction du budget par action  
• Exercice pratique 

Mardi 12/10 de 18h30 à 21h30 
 
� Évaluer son projet  
• L'évaluation : pourquoi et quand évaluer? 
• Définitions : indicateurs, critères, outils 
• Les méthodes d'évaluation  
• Le compte-rendu qualitatif, quantitatif et financier 

Mardi 19/10 de 18h30 à 21h30 

 

 LA FONCTION EMPLOYEUR : LES OBLIGATIONS JURIDIQUES ET SOCIALES 

COMPTABILITÉ ASSOCIATIVE   

� Bulletin de salaire et cotisations  

        sociales  

• Organisation et responsabilités  

• La paie et les cotisations sociales  

• Les congés payés et frais professionnels 

• Les contrats aidés et charges particulières 
 
 

     Mardis 16/11 de 18H30 à 21H30 

� Droit du travail et contrat  
 
• Le contexte législatif  

• Le contrat de travail 

• Les formalités liées à l’embauche 

• Le chèque emploi associatif 
 
 

Mardi 9/11 de 18H30 à 21H30 
 

� Comprendre la comptabilité de  

        trésorerie  
          Pour les débutants ou associations sans salarié et à  
          petit  budget  

• Définitions et principes de la comptabilité associative 

• Finalité de la comptabilité et obligations comptables  

• Organisation et classement des pièces comptables 

• Le journal de trésorerie 
 
 

Mardi 7/12 de 18H30 à 21H30  

� Comprendre les documents  
        comptables annuels 
          L’objectif de cette formation est de comprendre les 
          documents comptables et non de les éditer.  

• La comptabilité de trésorerie et comptabilité  
          d'engagement  
• Le plan comptable associatif  

• Le compte de résultat et le compte de bilan  
 
 

Mardi 14/12 de 18H30 à 21H30  
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Conformément aux revendications du secteur associatif, nous souhaitons maintenir la gratuité des formations auprès des 
membres des associations. C'est dans cet objectif que nous sollicitons des subventions auprès de l'Etat et des 
collectivités. L'obtention de ces subventions est soumise à la présence justifiée des participants (signature de la feuille de 
présence). 

Vous souhaitez vous inscrire à un ou plusieurs modu les ?  

           ����  Merci de nous retourner la fiche d'inscription jointe et de renseigner précisément les informations demandées. 
Elles nous permettent de mesurer la pertinence de nos propositions et les besoins des participants.  

           ����    Nous demandons un chèque de caution de 11,50€ par participant et par séance :  

                 1 chèque pour une séance, 2 chèques pour 2 séances et 3 chèques pour 3 séances ou plus 

                 Seules seront enregistrées les inscriptions accompagnées du nombre de chèques de caution correspondant. 

           � � � � Ces chèques seront encaissés en cas d’absence ou d’annulation de votre inscription moins d’une semaine 

avant la date prévue. Dans le cas contraire, vos chèques vous seront remis en fin de cycle thématique à votre demande. 

   �   �   �   �Vous recevrez par mail une confirmation de votre inscription quelques jours avant la formation. 

            ����Toutes les formations proposées se déroulent à La ligue de l’enseignement-FOL 93 
au 119 rue Pierre Sémard à BOBIGNY.  

RÉCAPITULATIF DES DATES  
Vie Associative 

Choisir le statut de son projet d’activité 
                      (au choix) 

30/09/10 

9H30 – 12H30 

 

14/10/10  

18/11/10  

16/12/10  

Trouver et animer une équipe de bénévoles 9/10/10 10H00 – 13H00  

Connaître l’environnement de la vie associative 26/10/10 18H30 – 21H30  

Comprendre les responsabilités des dirigeants 23/11/10 18H30 – 21H30  

Organiser le fonctionnement de l’association 30/11/10 18H30 – 21H30  

Méthodologie du projet associatif et demande de sub vention 
Monter un projet dans une association 28/09/10 18H30 – 21H30  

Élaborer un budget prévisionnel 5/10/10 18H30 – 21H30  

Élaborer un budget prévisionnel analytique  
ou par action (type CUCS) 

12/10/10 18H30 – 21H30  

Évaluer son projet 19/10/10 18H30 – 21H30  

Comptabilité Associative  

Comprendre la comptabilité de trésorerie 7/12/10 18H30 – 21H30  

Comprendre les documents comptables annuels 14/12/10 18H30 – 21H30  

La fonction employeur : les obligations juridiques et sociales  

Droit du travail et contrat 9/11/10 18H30 – 21H30  

Bulletin de salaire et cotisations sociales 16/11/10 18H30 – 21H30  

Impliquer les jeunes dans  nos associations  

Impliquer les jeunes dans nos associations  
                          (au choix) 

16/10/10 9H30 – 12H30 
14H00 – 17H00 

 

27/11/10 9H30 – 12H30 
14H00 – 17H00 

 

Proposer un service civique 18/10/10 19H00 – 21H00  

Engagement des jeunes : le service civique  

MODALITÉS PRATIQUES 

TABLEAU RECAPITULATIF 


